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Bulletin communal d’informations 

DECEMBRE  2018 

Opération « un arbre - une naissance » 

Le dimanche 25 novembre, la municipalité a invité les parents de la commune ayant eu des enfants cette année. 

Vers 10 h, ceux qui le souhaitaient ont pu planter un arbre dans une parcelle communale mise à disposition , la commune a fourni des jeunes 

arbres: chênes et charmes cette année, préparés par Yvonne Le Cann et Sabrina Fidélius, conseillères déléguées. 

Pour d'autres, ces arbres seront plantés dans leur jardin. Une étiquette  identifie chaque arbre à chaque enfant. 

Vers la fin de matinée, Laurence Kervern, adjointe aux affaires sociales, a exposé, par un diaporama, les différents dispositifs prévus par la 

commune pour la petite enfance. 

Un pot de l'amitié a clos cette sympathique cérémonie. 

Le Maire et les Conseillers Municipaux vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année 
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Les Serres Fleuries de Kermenguy 

vous accueillent à Irvillac 

(en direction d’Hanvec, à Créac’h 

Menguy) 

 

 

Les samedis 1er, 8, 15 et 22 ainsi que les mercredis 5, 

12 et 19 décembre, vous pouvez venir en famille choisir 

votre sapin dans la plantation de 14h à 17h.  

Il sera ensuite mis sous 

filet pour vous faciliter le 

transport.  

De variété Abies grandis, 

il a une odeur agréable, 

et conservera bien ses 

aiguilles le temps des fê-

tes.   
 

A très bientôt  

Christelle PRIOUX  

06-78-42-13-59  

www.serreskermenguy.com  

 

Vie associative 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2018 

La Recyclerie Ribine  

organise son traditionnel après-midi très "hotte", vente spé-

ciale noël, cadeaux, objets vintage, animations, grignotage et 

bien sûr vin chaud!!  

Alors, venez remplir votre traineau le 8 décembre 2018 de 

14h à 18h à Malanty, Irvillac.  

Pour plus d'infos, consultez notre page facebook : recyclerie 

irvillac ou par téléphone au 0767489693! A très vite!  

Cérémonie émouvante ce dimanche matin, 11 novembre 2018, lorsque les cloches de l'église ont résonné, à toutes volées, 

dans le bourg, à 11h11. 

Les enfants de l'école Léontine Drapier-Cadec ont lu la longue liste des soldats d'Irvillac morts pour la France lors de ces 4 

années de conflit mondial. 

Deux jeunes filles de la Commune ont lu un texte de l’écrivaine « Léontine Drapier-CADEC » originaire de la Commune qui 

raconte dans les « Cahiers de l’Iroise » les journées de mobilisation et de l’armistice du 11 novembre 1918 sur la Commune. 

A l’issue de la cérémonie qui a rassemblé une centaine de personnes, un vin d’honneur a été servi au café-tabac L’Heureux-

Fuge. 

 

 

 
 

MODIFICATION DES CONDITIONS DE COLLECTE 
D’ORDURES MENAGERES ET TRI SELECTIF POUR LE 

MARDI 25 Décembre 2018 
 

Commune d’IRVILLAC 

Le mardi 25 Décembre étant férié, la collecte des ordures ménagè-
res sur l’ensemble du territoire de la commune sera retardée au 
vendredi 28 Décembre à partir de 5 heures. Les personnes concer-
nées sont invitées à sortir leur bac vert la veille au soir aux endroits 

habituels. 

http://www.serreskermenguy.com/
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Conseil Municipal 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 OCTOBRE 2018 

 

 

Cette séance de Conseil a été tout d’abord consacrée à une demande de modification du règlement du 

lotissement communal pour le lot N°1. Les élus ont approuvé cette demande des propriétaires qui sou-

haitent clore leur propriété. 

Le Maire a ensuite été autorisé à signer une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publi-

que Territoriale du Finistère pour assurer la médiation préalable obligatoire en cas de recours formés par 

les agents publics à l’encontre de certains actes administratifs relatifs à leur situation personnelle. 

Le Bilan annuel du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) et du SPAC (Service Public 

d’Assainissement Collectif) de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas, pour l’an-

née 2017, a  été présenté aux élus par le Maire. Le bilan du SPANC fait ressortir que 89 % des installa-

tions contrôlées par le service depuis sa création sont conformes et que les tarifs applicables pour ces 

contrôles sont stables (180 €  pour une installation neuve et 26 € pour les installations existantes. Le bi-

lan du SPAC fait également ressortir une stabilité des tarifs par rapport aux années précédentes (50,23 € 

pour la part fixe et 1,13 € le m3 pour la part variable).  

Le Maire a également informé le Conseil Municipal que la demande de reconnaissance de l’Etat de catas-

trophe naturelle, présentée par la commune à la suite des fortes précipitations et des coulées de boues 

survenues le 1er juillet, a été approuvée par le Ministère de l’Intérieur, par arrêté du 17 septembre 2018. 

Cette reconnaissance permet aux sinistrés d’être indemnisés dans les conditions prévues par leurs 

contrats d’assurance. 

Les élus ont  aussi pris connaissance des nouvelles modalités de gestion des listes électorales liées à l’en-

trée en vigueur du répertoire électoral unique (REU). Jean-Claude POULAIN, 1er adjoint au Maire, et Pa-

trick LE HENAFF, 2ème adjoint, ont donné leur accord pour participer aux travaux de la nouvelle Com-

mission de contrôle des listes électorales. Cette nouvelle commission de contrôle sera chargée d’exami-

ner les recours administratifs formés par les électeurs contre les décisions de refus du Maire d’inscription 

ou de radiation. Elle sera également chargée de contrôler la régularité de la liste électorale au moins une 

fois par an et entre le 24ème et le 21ème jour précédent chaque scrutin.  

La séance s’est achevée par des annonces faites par Patrick LE HENAFF sur les activités de l’association 

War Hentchou Irvilhag (exposition de photographies anciennes dans le bourg et exposition en mairie sur 

la vie des habitants de la commune pendant la 1ère guerre mondiale) et par Laurence KERVERN qui a évo-

qué le repas du CCAS du 21 octobre, offert aux personnes âgées de plus de 70 ans. Ce traditionnel repas 

a permis aux invités de passer un bon moment de convivialité et d’être informés sur les missions  du 

Centre Communal d’Action sociale (aides aux personnes en difficultés, visites aux résidents de l’EHPAD 

et aux doyens de la commune, attribution de logements sociaux…) 

La date du prochain Conseil Municipal a été fixée au 10 décembre 2018.   
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Cette année encore, l’Amicale Laïque d’Irvillac 

organise son Marché de Noël.  

 

Pour y participer, rendez-vous le 9 décembre prochain, dès 

10h, à la salle Kerlevenez.  

De nombreuses animations sont prévues, telles que des bala-
des en calèche, la venue du Père-Noël, du maquillage pour les 
enfants, des jeux gratuits, etc. Une grande Tombola de Noël 
est également organisée, offrant de nombreux lots : tablette, 
montre connectée, bon d’achat, etc. Les tickets sont vendus 

au profit des élèves de l’école d’Irvillac.  

Le tirage au sort de la tombola clôturera le Marché de Noël à 

17h !  

Une ambiance conviviale et chaleureuse attend les petits com-
me les grands. Alors venez réaliser quelques emplettes, dé-
guster quelques gourmandises, vous réchauffer autour d’un 
café ou d’un vin chaud, acheter votre sapin de Noël, ou tout 
simplement, profiter d’un moment festif entre amis ou en 

famille !  

Pour tout renseignement, contactez Claire ou Marie par 

mail marchenoel.amicale.irvillac@gmail.com  

ou  rendez-vous  sur  l e  s i t e  de  l ’Amica -

le https://amicalelaiqueirvillac.com/  

(possibilité de commander votre sapin, de réserver un empla-

cement pour exposer et vendre vos œuvres ou objets…)!  

 

L’équipe de l’Amicale Laïque d’Irvillac.  

Vie associative 

WAR HENTCHOU IRVILHAG  

 

Créée en 1994, l’association a pour objet de « promouvoir ou favo-

riser la mise en valeur du patrimoine et de toute activité à caractère 

culturel intéressant principalement Irvillac et ses habitants ». 

Au fil des années, diverses manifestations (théâtre, cinéma, concerts, 

expositions, randonnées pédestres…) se sont tenues. L’association 

est aussi connue pour son action en faveur des calvaires et fontai-

nes : 15 d’entre eux ont été, soit remis en état, soit totalement re-

construits. Une convention a été signée avec la commune d’Irvillac 

pour l’animation de la chapelle Saint Jean, au village de Locmelar. 

Les bénéfices résultant de la vente des ouvrages sont affectés à ces 

travaux menés par des bénévoles, avec le concours d’un sculpteur. 

Au fil du temps, d’autres sections se sont créées : 

 Un atelier « initiation à la peinture artistique ». 

 Un atelier « Échange de savoir en informatique ». 

 Un cours de QI Gong et deTaiji. 

 Un atelier « Généalogie ». 

 Un groupe « Exposition de photos d’extérieur ». 

 Animation de la cabine téléphonique reconvertie en bibliothèque 

(en projet).  

————————————————————— 

 Ouvrages édités par l’Association War Hentchou Irvilhag 

 « IRVILLAC, une histoire, un patrimoine » 

Chacun de ces ouvrages peut constituer une idée de cadeau pour 

Noel, tant pour des nouveaux habitants de la commune que pour 

des parents y ayant vécu mais demeurant  désormais en dehors .  

War Hentchou Irvilhag sera d' ailleurs présent au marché de Noel de 
l' amicale laïque du samedi 9 décembre prochain  

 

 Tome 1 - 1998 – 80 pages - Gilbert Crenn – Didier Kerdoncuff - 

De la préhistoire à la Révolution : La préhistoire– L’époque ro-

maine– Les origines de la paroisse et du nom Irvillac– La période 
allant du VIème siècle à 1532– La période 1532-1789 – La Révolu-

tion - Les monuments, demeures et autres édifices : l’église Saint-

Pierre - les chapelles – les calvaires – les fontaines sacrées - Elé-

ments divers : la toponymie – Légendes et mystères.     

 Tome 2 – 2000 - 106 pages -   Gilbert Crenn – Didier Kerdoncuff 

- La petite et la grande histoire : Le dix-neuvième siècle – La guer-

re 1914 – 1918 – La guerre 1939 – 1945 - Les grandes évolutions 

de la commune : Le déclin – La modernité - La vie des habitants 

d’Irvillac : La vie religieuse – La vie économique - Quelques as-

pects particuliers de la vie des habitants. 

 Tome 3 – 2010 - 75 pages – Gilbert Crenn – Didier Kerdoncuff – 

Patrick Le Hénaff - Irvillac d’hier et d’aujourd’hui, en images : Le 

bourg, sous différents angles – Autres vues intéressant Irvillac.- A 

propos d’Irvillac, quelques articles : Femmes et hommes d’Irvillac, 

au fil des siècles – Irvillac et son histoire. 

  Tome 4 - 2013 - 46 pages  - Gilbert Crenn Lavadur, un village 

d’Irvillac : Le village de Lavadur – Les temps très anciens – Les 

temps anciens, avant 1800 – Les temps modernes, 19è et 20 è 

siècles – Légendes et Fêtes. 

 Tome 5 - 2015 - 52 pages « Irvillac, la seconde guerre mondia-

le » : Gilbert Crenn – Patrick Le Henaff : la vie et les évènements 

pendant cette période dans notre commune – nombreuses pho-

tos 2018 : Livret « Hommage aux soldats et marins Irvillacois de 

la guerre 1914-1918 «  

 Livret de l’exposition qui s’est tenue courant novembre 2018. Le 

11 novembre a  célébré le centenaire de la fin de la guerre 1914-

1918. À Irvillac, le nom de 95 hommes est gravé sur le monument 

aux morts, afin de garder le souvenir de cette hécatombe. 

 

Chaque ouvrage est en vente en mairie d'Irvillac  et au marché de 

Noël du 9 décembre prochain au prix de 10 Euros 

Contacts / 0695201238 ou 0699426364 

mailto:marchenoel.amicale.irvillac@gmail.com
https://amicalelaiqueirvillac.com/
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BRADERIE OUVERTE A TOUS 

  

à la boutique solidaire du Secours Populaire : Des vêtements en très 

bon état pour tous, Femmes, Hommes, Ados, enfants, grandes tailles,  

des livres, du linge de maison, des bibelots. 

Samedi 08 décembre à partir de 9h00  

au local  du Secours Populaire 3 rue de la Gare à Daoulas.  

Venez nombreux. Les fonds récoltés permettent une aide alimentai-

re pour les familles qui en ont besoin dans le Pays de Daoulas. 

Dépôts de vêtements possibles lors des braderies ou lors de nos 

permanences du mardi matin et mercredi après-midi, sinon possibili-

té de déposer sous l’abri. 

War Hentchou Irvilhag 

Création d’un fonds documentaire 

Lors de la préparation de l’exposition sur la guerre 1914/1918, il 

s’est avéré qu’une large part des  éléments intéressant cette époque 

(photos de soldats – courriers entre soldats et les familles – médail-

les – certificats - objets)  était perdue : par exemple, sur les 95 hom-

mes morts durant la guerre, seule la photo de huit  d’entre eux nous 

est parvenue. 

Il apparaît ainsi qu’au fil des générations, des éléments se dispersent, 

se perdent, voire sont détruits. 
Afin de conserver des éléments de mémoire concernant la vie d’Irvil-

lac et de ses habitants, l’idée est lancée, en accord avec la mairie, de 

constituer un « Fonds documentaire IRVILLAC ». Ce fonds 

documentaire permettrait de rassembler et de sécuriser la conserva-
tion d’éléments intéressant directement l’histoire d’Irvillac et la vie 

des habitants : il peut s’agir d’éléments liés aux guerres 

(photographies de soldats – lettres – décorations – objets) à la vie 

de la paroisse et du conseil de fabrique,  aux activités économiques 

anciennes (industrie du berlinge – évolutions de l’agriculture ……) à 

des objets (silex datant de la préhistoire…..) ….Tous ces éléments 

seront conservés à la Mairie, dans un endroit adapté. 

Il  est fait appel à tous les habitants (actuels ou anciens) désireux de 

sauvegarder, pour le futur, divers éléments : peuvent ils les 

prêter ou en faire don à la Mairie au titre du « Fonds documentai-

re » : ils peuvent être déposés en Mairie, à compter de début dé-

cembre. 

Une permanence concernant le Fonds Documentaire se tiendra 

aussi samedi 8 décembre de 10 H à 12 H à la Mairie.   

Contacts :  

Patrick Le Henaff (06 95 20 12 38) - Gilbert Crenn (06 99 42 63 64)   

Le club des 3 Rivières organise son  

REPAS DE NOËL 

Le repas est prévu le samedi 15 décembre salle Kerlévénez à 

Irvillac 

12h-12h30 

(Prix 25€) 

La cotisation pour l’année 2019 (20€) est à prévoir pour le 

Club ce jour là 

mais ne sera encaissée qu’en 2019 

Nous vous invitons à vous inscrire pour le 29 novembre. 
Réservation et règlement auprès de Robert Léon, Odile Ménez 

ou Daniel Depretto) 
 

De plus nous envisageons 4 nouvelles activités pour le 

mois de janvier : Conception de paniers en osier, danse de 

salon, tarot et prise de photos. 

Merci de prendre contact avec Daniel Depretto au 
0687618174, avec Robert Léon au 0672691202 ou encore 

Odile Menez au 0678736375  

Vie associative 

 

 

La bibliothèque vient d’acheter 60 livres enfance-jeunesse. 

 

Une Lecture de contes de Noël est prévue à la bibliothèque le same-
di 22 décembre de 11h à 11h30. 

Ouvert à tous, venez nombreux !!! 
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Informations diverses 
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 Associations sportives et culturelles 

Comme chaque année, les responsables de l’ES Mignonne ont organisé un stage destiné aux catégories U7 à 
U13. 
Ils étaient 84 joueurs et éducateurs présents, sur les trois jours. 
L’encadrement et l’animation du stage ont été assurés par : Pierre Morin, Tom Moal, Ethan Le Marrec, Robert 
Le Meur, Luc Ben, Damien Cardinal, Riwan Subira, Jean-Louis Guillerm, Morgan Yvinec, Benjamin Bellec et 
Thomas L’Hostis. 

Un grand coup de chapeau à l'équipe de Luc Ben qui a su capter l'attention des U7 pendant 5 heures.  

Prochain stage aux vacances de février sur le même format. 

 

La famille des éducateurs formés de l'ESM s'agrandit, lors de ces vacances scolaires, Kilian Yvinec, Enzo Foucourt, Théo Sévère 

ont suivi un stage CFF1 (U9 et U11) sur quatre jours à Châteaulin organisé par le District de Football. 
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Pour joindre l'Agence Postale : 

 09 67 06 83 89 

DÉCLATIONS PRÉALABLES :   
 

Accordées : 

LE CANN Joseph, 21, Pen Ar Dorguen : Création d’un 

préau de terrasse. 

KACZMAREK Thomas, 3B rue Jean Marie Kerdoncuff : Abri de 

jardin. 

BEAUVY Thierry, 11, Voie Romaine : Division de terrain. 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE :   
 

Accordées : 

LE BERRE Marie José, 3, rue Michel Cadiou : Création d’un 

cellier et d’un abri voiture. 

Directeur de la publication : Mr le Maire, 
jean.noel.le-gall@irvillac.fr 
Rédaction : Samuel Bourdet,  
bulletin@irvillac.fr 

Information : Margaret Hautefort Laurans,  

info@irvillac.fr 
Site : www.irvillac.fr  
Blog: http://irvillac.over-blog.com  
Newsletter : www.irvillac.fr  

Bulletin Communal Urbanisme 

Services de Garde 

Informations Municipales 

Petites Annonces  

RECENSEMENT des jeunes au Service National  

Tous les jeunes Français et Françaises (ou le tuteur légal) ont l’obli-
gation de se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans et 
jusqu’aux trois mois qui suivent, à la mairie de leur domicile munis 
de leur pièce d’identité et du livret de famille. Une « attestation de 
recensement » sera remise au jeune et doit être conservée précieu-
sement. Elle est indispensable pour les inscriptions aux concours et 
examens. Le recensement permet d’effectuer la Journée Défense 

Citoyenneté. 

Mme Anaëlle Picard, sage-femme,  

vous informe que le cabinet situé au niveau de l'écoquartier 

du Pouligou, a été transféré au nouveau Pôle Santé situé à 

Loperhet, à 10 min de l'ancien cabinet.  

Elle vous présentera avec plaisir ces nouveaux locaux lors de 

votre prochaine visite. Les visites à domicile sur Daoulas et 

les communes environnantes sont bien sûr toujours assurées.  

Secrétariat ouvert au Public : 

 
Lundi-Mardi-Vendredi : 9h00 – 12H00 – 15h00 – 17h00 

Mercredi-Jeudi-Samedi : 9h00 – 12h00 
 

Horaires d’Été (juillet – août) : 

Du Lundi au Vendredi : 9H00 – 12H00                         
Tél : 02.98.25.83.56 / Fax : 02.98.25.93.37 

 
Permanence des élus :  

 

Mr LE GALL Jean-Noël  : Maire 
Permanence sur RDV 

06.81.09.71.48 

02.98.25.81.20 
 

POULAIN Jean-Claude : 1er  Adjoint au Maire 
Voirie/Bâtiments communaux 

Permanence le Mercredi de 10h à 12h  

Tél : 02 98 25 82 27 
Port : 06 12 01 46 72 

jean.claude.poulain@irvillac.fr 
 

LE HENAFF Patrick : 2ème Adjoint au Maire 

Environnement/Urbanisme/Eau et Patrimoine 
Permanence le Mardi de 10h à 12h 

Tél : 02 98 25 87 45 
Port : 06 95 20 12 38 

patrick.le-henaff@irvillac.fr 

 
KERVERN Laurence : 3ème Adjoint au Maire 

Vie sociale/Affaires scolaires et Petites enfances 

Permanence le Lundi de 10h à 12h 
Tél : 02 98 25 84 77 

Port : 06 38 41 22 10 
laurence.kervern@irvillac.fr 

MEDECINS (Week end, jour férié, nuit) 

Pour accéder au service de garde des médecins 
du secteur de Daoulas COMPOSER le 15, (à partir 
de 14h le samedi) qui fera directement intervenir 

les moyens les plus adaptés à la situation, ou vous renseigne-
ra, pour la pharmacie composer le 3237.  

Appelez le 112 pour toute urgence. Numéro prioritaire sur les 
téléphones portables (fonctionne également avec téléphones 
fixes). Vous serez redirigés vers les pompiers ou le SAMU. 

Taxi Oudin, Transport Malade Assis : 02 98 25 82 64 

Avis de recherche 


